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ADD  

RESOLUTION 171 (CMR-19) 

Examen et révision éventuelle de la Résolution 155 (Rév.CMR-19) et du 

numéro 5.484B dans les bandes de fréquences auxquelles les dispositions  

de cette Résolution et de ce numéro s'appliquent 

La Conférence mondiale des radiocommunications (Charm el-Cheikh, 2019), 

considérant 

a) que l'exploitation des systèmes d'aéronef sans pilote (UAS) nécessite des liaisons de 

communication de contrôle et non associées à la charge utile (CNPC) fiables, en particulier pour la 

retransmission des communications relatives au contrôle du trafic aérien et pour permettre au pilote 

à distance de contrôler le vol, et que des réseaux à satellite peuvent être utilisés pour assurer ces 

liaisons CNPC au-delà de la visibilité directe; 

b) que les liaisons CNPC de systèmes UAS ont trait à la sécurité d'exploitation des systèmes 

UAS et doivent respecter certaines exigences techniques et réglementaires et qu'elles fonctionneront 

conformément aux normes et pratiques recommandées internationales (SARP) ainsi qu'aux 

procédures établies conformément à la Convention relative à l'aviation civile internationale; 

c) que l'Organisation de l'aviation civile internationale (OACI) élabore actuellement des 

normes et pratiques SARP pour veiller à ce que les aspects techniques de l'utilisation des satellites du 

service fixe par satellite (SFS) permettent d'assurer des liaisons CNPC des systèmes UAS sûres et 

fiables; 

d) qu'il faut d'urgence déterminer s'il est possible d'utiliser les bandes de fréquences 

attribuées au SFS qui sont identifiées dans la Résolution 155 (Rév.CMR-19) pour assurer la mise en 

œuvre en toute sécurité des liaisons CNPC des systèmes UAS dans des espaces aériens non réservés; 

e) que les études menées par le Secteur des radiocommunications de l'UIT (UIT-R) 

concernant les aspects techniques, opérationnels et réglementaires liés à la mise en œuvre de la 

Résolution 155 (Rév.CMR-19) ont bien progressé, 

reconnaissant 

a) qu'aux termes du invite la Conférence mondiale des radiocommunications de 2023 de la 

Résolution 155 (Rév.CMR-19), il est demandé à ladite Conférence d'examiner les résultats des études 

de l'UIT-R visées dans la Résolution 155 (Rév.CMR-19), en vue d'examiner et, au besoin, de réviser 

ladite Résolution et de prendre les mesures nécessaires, selon le cas; 

b) qu'en vertu du numéro 5.484B adopté par la CMR-15, il est fait mention de la 

Résolution 155 (CMR-15) dans le Tableau d'attribution des bandes de fréquences; 

c) que les conditions et les procédures techniques, opérationnelles et de coordination 

applicables au fonctionnement dans les réseaux du SFS doivent être maintenues dans toute 

modification de la Résolution 155 (Rév.CMR-19); 

d) que l'OACI est chargé de définir les critères et les techniques d'atténuation des brouillages 

appropriés, compte tenu des aspects des liaisons CNPC liés à la sécurité de la vie humaine, pour 

l'exploitation de systèmes UAS dans le cadre du SFS dans des espaces aériens non réservés, 
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décide d'inviter le Secteur des radiocommunications de l'UIT 

1 à poursuivre et à achever, à temps pour la CMR-23, les études pertinentes relatives aux 

aspects techniques, opérationnels et réglementaires, sur la base des bandes de fréquences visées au 

point 1 du décide de la Résolution 155 (Rév.CMR-19), liés à la mise en œuvre de la Résolution 155 

(Rév.CMR-19), compte tenu des progrès réalisés par l'OACI dans la définition de normes et pratiques 

SARP sur l'utilisation du SFS pour les liaisons CNPC des systèmes UAS; 

2 à examiner le numéro 5.484B et la Résolution 155 (Rév.CMR-19), compte tenu des 

résultats des études ci-dessus, 

invite la Conférence mondiale des radiocommunications de 2023 

à réviser, au besoin, le numéro 5.484B et la Résolution 155 (Rév.CMR-19) et à prendre d'autres 

mesures nécessaires, le cas échéant, compte tenu des études effectuées au titre de la Résolution 155 

(Rév.CMR-19) et du décide d'inviter le Secteur des radiocommunications de l'UIT ci-dessus, 

charge le Secrétaire général 

de porter la présente Résolution à l'attention du Secrétaire général de l'OACI. 


